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Par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 21 décembre 2022. 

Madame Basma Ajlani, professeur principal 
émérite classe exceptionnelle de la jeunesse et de 
l'enfance, est chargée des fonctions de chef de bureau 
des activités de la jeunesse à l'unité du développement 
des activités de la jeunesse au commissariat régional 
de la jeunesse, des sports et de l'éducation physique de 
Kasserine.  

En application des dispositions de l'article 19 du 
décret n° 2008-2062 du 2 juin 2008, l'intéressée 
bénéficie de la fonction et des avantages de sous-
directeur d'administration centrale.  

 

Par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 23 décembre 2022. 

Mademoiselle Faten Ben Arif, manager en sport, 
est chargée des fonctions de chef de service du suivi 
des résultats des analyses de laboratoire à l'unité de 
contrôle et d'inspection à l'agence nationale de lutte 
contre le dopage.  

 

Par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 14 décembre 2022. 

Monsieur Anis Jaffali est nommé membre 
représentant le ministère de la jeunesse et des sports 
au conseil d'entreprise de la cité nationale sportive à 
compter du 5 décembre 2022, et ce, en remplacement 
de Monsieur Houcine Dhaouadi.  

 

 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT  
ET DE L’HABITAT  

 

Par arrêté de la ministre de l'équipement et de 
l'habitat du 19 décembre 2022. 

Monsieur Walid Mejri, ingénieur en chef, est 
chargé des fonctions de directeur régional de 
l'équipement et de l'habitat de Tozeur à compter du 2 
janvier 2023.  

En application des dispositions de l'article 2 du 
décret n° 2008-512 du 25 février 2008, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages afférents à 
l'emploi de directeur d'administration centrale.  

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES 

 

Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
3 janvier 2023.  

Il est mis fin aux fonctions de Madame Mahjouba 
Chartaoui, administrateur général, en qualité de 
directeur au bureau des droits de l'homme, des 
relations avec les organisations et les associations et 
les organismes qui supervisent les affaires des 
minorités religieuses au cabinet du ministère des 
affaires religieuses.  

 

 

MINISTERE DE LA FAMILLE, DE 
LA FEMME, DE L’ENFANCE  
ET DES PERSONNES AGEES 

 

Arrêté de la ministre de la famille, de la 
femme, de l’enfance et des personnes âgées 
du 26 décembre 2022, modifiant l’arrêté du 27 
décembre 2017, fixant le montant de l’aide 
matérielle accordée à la famille d’accueil 
d’une personne âgée nécessiteuse et les 
conditions d’octroi de cette aide.  

La ministre de la famille, de la femme, de 
l’enfance et des personnes âgées, 

Vu la Constitution et notamment son article 53, 

Vu la loi n° 94-114 du 31 octobre 1994, relative à 
la protection des personnes âgées et notamment son 
article 18, 

Vu le décret n° 96-1016 du 27 mai 1996, fixant les 
conditions et les modalités de prise en charge par les 
familles des personnes âgées sans soutien, 

Vu le décret n°  2003-2020 du 22 septembre 2003 ,
fixant les attributions du ministère des affaires de la 
femme, de la famille et de l’enfance, 

Vu le  décret n° 2013-4063 du 16 septembre 2013, 
portant création des commissariats régionaux des 
affaires de la femme et de la famille et fixation de 
leurs attributions, organisation administrative et 
financière ainsi que leurs modalités de 
fonctionnement, tel que modifié par le décret n° 2014-
3673 du 3 octobre 2014, 

Vu le décret n° 2013-4064 du 19 septembre 2013, 
portant organisation du ministère des affaires de la 
femme et de la famille, tel que modifié par le décret 
gouvernemental n° 2018-166 du 13 février 2018, 
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Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l’arrêté de la ministre de la femme, de la 
famille et de l’enfance du 27 décembre 2017, fixant le 
montant de l’aide matérielle accordée à la famille 
d’accueil d’une personne âgée nécessiteuse et les 
conditions d’octroi de cette aide, 

Vu l’avis de la ministre des finances. 

Arrête : 
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l’article 3 de l’arrêté du 27 décembre 2017 susvisé et 
remplacées comme suit :  

Article 3 (nouveau) : Le montant mensuel de l’aide 
accordée à la famille d’accueil d’une personne âgée 
nécessiteuse est fixé à 350 dinars. 

 Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 26 décembre 2022. 
La ministre de la famille, de la femme, de 

l’enfance et des personnes âgées 

Amel Bel Haj  

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES CULTURELLES 

 

Arrêté de la ministre des affaires culturelles 
du 26 décembre 2022, portant protection des 
monuments historiques et archéologiques.  

La ministre des affaires culturelles,  
Vu la Constitution,   

Vu le code du patrimoine archéologique historique 
et des arts traditionnels tel que promulgué par la loi n° 
94-35 du 24 février 1994, tel que modifié et complété 
par la loi n° 2001-118 du 6 décembre 2001 et par le 
décret-loi n° 2011-43 en date du 25 mai 2011 et 
notamment les articles 26-27- 45 et 47,  

Vu le décret n° 93-1609 du 26 juillet 1993, fixant 
l'organisation de l'institut national du patrimoine et les 
modalités de son fonctionnement, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
gouvernemental n° 2018-165 du 13 février 2018,  

Vu le décret n° 94-1475 du 4 juillet 1994 relatif à 
la composition de la Commission nationale du 
patrimoine et son mode de fonctionnement,  

Vu le décret n° 96-1875 du 7 octobre 1996, relatif 
à l'organisation du ministère de la culture, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment le décret n° 2012-1885 du 11 septembre 
2012, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement,  

Vu l'avis de la Commission nationale du 
patrimoine dans sa réunion tenue le 13 septembre 
2022.  

Arrête :  

Article premier - Sont protégés les monuments 
historiques et archéologiques suivants :  

- Gouvernorat de Tunis  

1. Le siège de la société des transports de Tunis, 
immeuble n° 01 av. Habib Bourguiba Tunis - 
délégation de Tunis, zone de protection 400 mètres.  

2. Le siège du ministère des finances sis à la place 
de la Kasbah - délégation de Tunis, zone de protection 
200 mètres.  

3. Le complexe religieux de Sidi Bou Saïd, 
délégation de Sidi Bou Saïd, zone de protection 200 
mètres.  

- Gouvernorat de Ben Arous  

4. La villa dite Dar Chnik et son jardin - délégation 
de Radès (T.F. 82025); zone de protection 200 mètres.  

5. Le monument défensif sis à Radès - délégation 
de Radès, zone de protection 200 mètres.  

- Gouvernorat de Bizerte  

6. L'ancienne gare ferroviaire de Sejnan, 
délégation de Sejnan zone de protection 500 mètres.  

- Gouvernorat de Béja.  

7. L'abri du Djebal Gorâa à Djebba - délégation de 
Thibar, zone de protection 200 mètres.  

8. Le fort romain à Aouled Kacem «El-Ksar» - 
délégation de Nefza, zone de protection 200 mètres.  

9. Les Thermes Romains de Henchir Matria, 
délégation de Teboursouk, zone de protection 200 
mètres.  


